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Le mot du Maire

C’est dans un contexte très particulier que le nouveau conseil municipal
se  met  en  place.  La  distanciation  sociale  n’a  pas  permis  de  nous
rassembler  afin  de  vous  présenter  cette  nouvelle  équipe  autour  d’un
traditionnel moment de convivialité ; cela n’est que partie remise. 

J’aurais  souhaité  remercier  comme il  se  doit  mon prédécesseur  Jean
Pierre  Briol,  ses  adjoints  Sylvie  Marty,  Hubert  Cros  et  les  conseillers
municipaux pour  le  travail  réalisé et  la bonne maîtrise du budget  qui,
aujourd’hui nous permettent d’envisager l’avenir de manière sereine.

La pandémie de Covid19 a contraint le maire Jean Pierre Briol à fermer l’école; le protocole
imposé par le ministère de l’éducation nationale étant impossible à mettre en œuvre.

Lors  de  ma  prise  de  fonction,  j’ai  maintenu  l’arrêté  jusqu’à  ce  que  soient  allégées  les
mesures de distanciation.
Alors quel intérêt de rouvrir l’école pour 2 semaines ?

 D’une  part,  c’était  un  impératif  du  gouvernement  pour  permettre  aux  parents  de
reprendre le travail. 

 D’autre part,  les enfants avaient besoin de se retrouver avec leur maîtresse après
deux mois de confinement. Je tiens à souligner l’important travail des institutrices, qui
grâce à leur investissement, ont permis de maintenir le niveau scolaire des enfants et
ainsi leur éviter le décrochage.

 Enfin, cette réouverture a permis de nous préparer pour la prochaine rentrée car tout
laisse à penser que les mesures mises en place perdureront.

Depuis le mois de mars, le traitement des ordures ménagères a été confié au SMICTOM.
Cette  adhésion  permet  aux  habitants  de  la  commune  d’accéder  aux  déchetteries  de
Castelnaudary et de Labastide d’Anjou. Ce nouveau service a un coût qui sera répercuté sur
le  montant  du  traitement  des  ordures.  Désormais  les  encombrants  doivent  être  amenés
exclusivement dans ces points de collectes. Je compte sur vous pour respecter ces nouvelles
dispositions afin de maintenir notre village propre.

Durant le confinement, l’entretien des espaces verts n’a pu être réalisé du fait que l’agent
communal ne pouvait travailler; je vous demanderai donc d’être compréhensifs et indulgents
pour les désagréments occasionnés. 
Dans  les  prochains  mois,  nous  allons  redoubler  d’efforts  pour  rattraper  le  retard.  Nous
continuerons les travaux de voirie engagés ;  rebouchage des trous, goudronnage, curage
des fossés, etc… 

Les différentes commissions communales se mettent en place. Si vous souhaitez participer
activement à la vie de la commune, merci de vous rapprocher des présidents de commission
afin de les rejoindre.

Le MONTMAUR INFOS paraîtra 2 fois par an, comme auparavant.

Merci de la confiance que vous m’avez accordée pour succéder à Jean-Pierre Briol. 
Soutenu par une équipe dynamique, animé d’une grande motivation, je mettrai tout en œuvre
pour mener à bien ce mandat de maire.

Gilles Terrisson
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Message de Jean-Pierre Briol, maire sortant, à l’intention 
des Montmauriens

Bonjour à tous, je profite de l’occasion qui m’est offerte aujourd’hui pour écrire ces quelques
lignes dans ce nouveau Montmaur info.

Tout d’abord, je tiens à féliciter tous les nouveaux élus, même si vous commencez dans ces
conditions particulières et qu’il n’est pas facile de gérer une commune avec ces contraintes,
j’espère que vous pourrez mener à bien vos projets.

Je félicite tout particulièrement Gilles pour son élection de Maire et je sais que sa droiture et
sa rigueur lui permettront de gérer au mieux notre commune.

Relancer le Montmaur info est déjà une très bonne chose. Je dois dire que nous, nous avons
échoué sur ce point même si en parallèle nous avons créé le site internet de la commune.
Site qu’il me semble opportun de mettre à jour et de faire vivre au maximum.

Je vous souhaite à tous beaucoup de réussite pour ce mandat.

Je  terminerai  par  un  grand merci  à  toutes  les  personnes avec qui  j’ai  eu  la  chance de
travailler pendant ces six dernières années.

Jean-Pierre Briol

Appel à contribution

Si vous souhaitez écrire un article sur le village tel qu’il était
du temps de votre enfance, décrire un lieu, un paysage qui
vous  marque,  expliquer  le  métier  que  vous  exercez  ou
exerciez sur la commune ou tout autre chose ayant un lien
avec la commune dans son passé, son présent ou son futur,
n’hésitez pas et contactez la commission communication.

Soit par mail à l’adresse  commune.montmaur@orange.fr soit en passant par la mairie qui
transmettra.
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Le nouveau conseil Municipal

Maire

Gilles TERRISSON
49 ans
Formateur SNCF

1er adjoint

Romuald REYNAUD
42 ans
Gérant d’entreprise

2ème adjoint

Grégory POUSSIER
42 ans
Artiste—sculpteur

Nelly ESCAFFRE
52 ans
Infirmière anesthésiste

Christian GALACHE
48 ans
Agriculteur

Sylvain BRUNATO
38 ans
Ingénieur informatique

Mélanie CORNEDE
25 ans
Architecte d’intérieur

Michel LETOUQ
40 ans
Cadre responsable de
centre

Corinne Jambert
53 ans
Enseignante chercheuse

Nicolas DELPECH
42 ans
Ingénieur aéronautique

Florent DORMONT
33 ans
Opérateur de production

Montmaur Info - Eté 2020        4



Le nouveau conseil municipal a pour ambition commune :
• de maintenir un cadre de vie agréable.

• d’entretenir et d’embellir notre village en respectant l’environnement.

• de dynamiser et soutenir les associations de façon à impliquer l’ensemble des 

Montmauriens dans la vie du village et de ses hameaux.

• de préserver la solidarité intergénérationnelle.

• de conserver nos services publics (mairie, poste, école) et en finaliser leur 

accessibilité pour les personnes à mobilité réduite.

• de sauvegarder notre école afin de permettre aux enfants de profiter d’une scolarité 

privilégiée au sein du village jusqu’à leur départ pour le collège.

Les commissions

Les commissions sont des groupes de travail, composés de membres du conseil municipal
mais aussi de membres extérieurs. Ces commissions sont ouvertes à tous, si vous souhaitez
en intégrer une, n’hésitez pas à contacter le secrétariat de Mairie au 04.68.60.00.74 ou sur
commune.montmaur@orange.fr

Appels d’Offres Grégory POUSSIER (président), Gilles 
TERRISSON

Finances et Budget Gilles TERRISSON (président), Romuald 
REYNAUD, Grégory POUSSIER

Travaux et Bâtiments
Recensement des travaux nécessaires 
pour l’entretien du village

Romuald REYNAUD (président), Nicolas 
DELPECH, Corinne JAMBERT, Mélanie 
CORNEDE, Christian GALACHE, Florent 
DORMONT, Hubert CROS (extérieur)

Voirie
Goudronnage, nids de poule

Michel LETOUQ (président), Christian GALACHE,
Florent DORMONT, Hubert CROS (extérieur)

AEP Assainissement et Électrification
Gestion du réseau d’eau potable

Michel LETOUQ (président), Gilles TERRISSON, 
Mélanie CORNEDE

Aide Sociale et Personnes Âgées Grégory POUSSIER (président), Nicolas 
DELPECH

Environnement et Patrimoine
Chemins de randonnée, panneaux 
informatifs, entretien des ouvrages

Sylvain BRUNATO (président), Nelly ESCAFFRE,
Nicolas DELPECH, Corinne JAMBERT, Christian 
GALACHE, Ghislaine MELIX (extérieure), Hubert 
CROS (extérieur)

Communications et Relations 
Publiques
Montmaur Info, site internet, mailing

Nicolas DELPECH (président), Sylvain 
BRUNATO, Corinne JAMBERT, Mélanie 
CORNEDE, Magali REYNAUD (extérieure)

Fêtes et Cérémonies Nelly ESCAFFRE (présidente), Sylvain 
BRUNATO, Christian GALACHE

Conseil d’École Romuald REYNAUD (président), Michel 
LETOUQ, Nelly ESCAFFRE,  Gilles TERRISSON
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Communication Mairie

Travaux prioritaires
• goudronnage,
• sécurisation du parc pour les enfants,
• reprise du toit de la poste,
• finalisation de la mise aux normes de l’accueil handicapé mairie,
• accès au digital de l’école,
• arrivée du haut débit hertzien

Distribution de masques COVID
Une première permanence s’est tenue le samedi 11 juillet, pour les personnes n’ayant pu 
obtenir leur masque ce jour là, une deuxième permanence est prévue le samedi 5 septembre
entre 9h et 12h. Pensez à prendre vos justificatifs (pièce d’identité et/ou livret de famille),

Service tri/recyclage
Ramassage  des  containers  le  lundi  (poubelles,  containers  verts)  et  jeudi  (tri  sélectif,
containers jaunes).
Déchetteries de Castelnaudary (Chemin du Président - tous les jours sauf le dimanche, 8h-
12h /14h 17h – 04.68.23.57.95) ou de Labastide d’Anjou (Rue du Lavoir - mardi 8h-12h / 14h-
16h50 samedi 8h-12h / 14h-16h50 – Tel 04.68.94.18.63). Dans la limite de 1m3 par jour.
La benne à gravats qui se situait à la station d’épuration ainsi que le porte à porte pour la
collecte de la ferraille sont supprimés.
Le container pour le verre se situe à l’entrée du lotissement l’Aubit à côté de l’ancien château
d’eau.

Pour vos démarches
Un ordinateur en libre service est disponible à la mairie pour vos démarches nécessitant
internet. Les secrétaires de mairie se feront un plaisir de vous guider si nécessaire.

Paiement de la cantine de l’école
La commande des tickets se fait à l’agence postale par chèque ou espèces. L’encaissement
des chèques pouvant prendre jusqu’à 2 mois, privilégiez les espèces pour le suivi de vos
comptes.

Location de la salle des fêtes
Réservation au secrétariat de la mairie. Tarif WE Montmauriens : 75€ l’été et 125€ l’hiver.
Extérieurs : 375€ l’été et 445€ l’hiver.

Transport à la demande
Pour se déplacer entre les 43 communes pour 1€ aller, 2€ aller/retour sur appel de la 
plateforme, plus d’infos https://lio.laregion.fr/transports-aude-tad
04.68.72.83.49 ou 0.810.146.843 (numéro Azur)
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Le mot du cantonnier

Je  souhaite  tout  d’abord  remercier  les
personnes  qui  par  leurs  actions  individuelles
font que notre village soit aussi charmant.

Je veux parler par là de celui qui tond un bout
de  pelouse  communale  à  côté  de  chez  lui,
celui  qui  arrose les fleurs,  de celui  aussi  qui
veille sur nos points containers et nettoie les
incivilités des autres, ainsi que nos agriculteurs
qui  de  leur  propre  chef  mettent  un  coup  de
broyeur sur les chemins de randonnée.

Depuis quelques temps, nous sommes passés à la loi  zéro phyto. Autrement dit,  plus de
désherbant dans notre village, mais sans autre solution pour désherber nos rues. J’entends
des grincements de dents, mais si tout le monde nettoie son devant de porte, je suis sûr que
l’on va y arriver.

Je tenais aussi pour en finir à rappeler à certaines personnes que notre village n’est pas une
déchetterie et que depuis le passage au SMICTOM elles ont le droit d’aller à la déchetterie
de Labastide ou bien celle de Castelnaudary, pour se débarrasser de leurs vieux bidons,
gazinière et autres fauteuils voir même de portes de voiture et que ce n’est pas à la mairie de
faire le nécessaire pour tout faire disparaître.
Je pense qu’un peu de civisme serait bien venu.

Sur  ces  belles  paroles,  je  vous dis  à  une prochaine fois  dans notre  beau village et  sa
campagne si agréable.

Hubert Cros

Vie du village

Le COVID-19 et le confinement national qui nous a été imposé ont eu raison de bon nombre
des évènements prévus sur le premier semestre 2020.

Évènements passés :

• Cérémonie du 8 Mai : il n’y a pas eu de cérémonie publique pour cette
commémoration. Néanmoins, le maire J.P. Briol, en compagnie de 4
conseillers, a effectué un dépôt de gerbe au monument aux morts. Ils
ont également procédé à une lecture du discours fourni par le ministère
de la Défense.

• Fête du Village : initialement prévue du 15 au 17 Mai, la fête a dû être annulée. Les
animations prévues (groupe de musique entre autres) sont reportées pour la fête de
2021.
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Évènements à venir :

• D’ici septembre   2020   : journée goudronnage. Si vous souhaitez participer, merci de
vous inscrire dès à présent auprès du secrétariat  de la mairie :  04.68.60.00.74 ou
commune.montmaur@orange.fr

• Dimanche 20/09/2020   : vide grenier organisé par le comité de fêtes.

• Samedi 26/09/202  0   :  Journée Citoyenne. Comme pour les années précédentes, les
habitants de Montmaur sont invités à participer à cette journée. Nous effectuerons

divers travaux afin d’entretenir et embellir le village. Le
repas du midi sera offert par la mairie. Nous comptons
sur  vous,  petits  et  grands,  pour  venir  partager  avec
nous cette  journée conviviale.  Merci  de vous inscrire
dès  à  présent  auprès  du  secrétariat  de  la  mairie :

04.68.60.00.74 ou commune.montmaur@orange.fr

• Mercredi 11 Novembre 2020   : cérémonie du 11 Novembre, suivie de la présentation
du conseil municipal, et d’un apéritif offert par la commune.

• Dimanche 20/  12  /2020   : loto organisé par le comité de fêtes. 

Les associations

Cet  espace  est  dédié  aux  associations,  n’hésitez  pas  à  contacter  la  commission
communication  pour la publication de vos agendas ou compte-rendu d’événement dans la
prochaine édition ou sur le site internet.

Association Sportive de Montmaur

L'association sportive propose 2 cours par semaine de 20H45 à 21H45 : un
cours de pilates et un cours de  cardio pour 50€ l'année. Les adhérents se
retrouvent  aussi  pour  faire  des sorties « rando » sur  le  créneau de cours
quand  le  sport  en  salle  n'est  plus  adapté  (à  cause  de  la  température).
L'association organise une sortie pour le groupe (thalasso ou autre) en fin
d'année pour clore agréablement une saison dynamique. N'hésitez pas à les
contacter si vous débordez d'énergie ou si vous voulez vous tonifier.
Mme MELIX Ghislaine 06.26.68.74.99

3ème âge

L'association du 3ème âge se retrouve le mercredi après-midi pour faire quelques parties de
belote  et  discuter.  Certains  adhérents  participent  également  aux  tournois  organisés  aux
alentours. Elle organise un repas convivial  dans l'année et une sortie pour les adhérents
(cabaret) pour terminer l'année. Cette année écourtée ne leur a pas permis de se retrouver,
mais dès que la situation le permet les parties endiablées reprendront. N'hésitez pas à les
contacter pour vous initier à la belote en toute simplicité.
M. WAMBERGUE Luc 04.68.60.00.64
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Tarot club

Le club de tarot organise des tournois une fois par mois, le samedi,
à  partir  de  fin  septembre.  La  soirée  comprend  apéritif,  repas  et
tournoi  pour  20€  par  participant,  20  personnes  se  retrouvent  en
moyenne pour ce moment de convivialité. Les bénéfices permettent
d'organiser un voyage. L'association espère reprendre son activité
interrompue trop tôt cette année ; elle a pu réunir des participants
pour 6 tournois. N’hésitez pas à les contacter si le jeu de cartes et
les tournois vous intéressent.
M. D’ARCO Antoine 06.79.41.82.31

Comité des fêtes

Contactez Nelly ESCAFFRE au  04.68.60.01.31  pour toute demande d’information ou pour
rejoindre l’association. 

ACCA Montmaur

L’association  comprend  13  membres  et  souhaiterait  intégrer  de
nouveaux venus, à cet effet, il est rappelé que l’association :

 Permet à tout un chacun et quel soit son âge de découvrir la
chasse  lors  d’une  sortie  encadrée  par  un  membre  de
l’association,

 Est favorable à la pratique de la chasse accompagnée où
un chasseur confirmé parraine un débutant tout le long de
sa formation.

Les actions prévues chaque année sont :
 La  chasse  au  gros  gibier  (sanglier,  chevreuil)  qui  se  pratique  grâce  à  l’entente

Montmaur, Montferrand, Les Cassès, (AICA Les Monts). Les battues se déroulent tous
les 15 jours en saison,

 La journée Ball Trap qui a lieu en Mai est l’occasion de faire découvrir cette discipline
à un large public, le permis de chasse n’étant pas obligatoire,

 L’entretien des chemins et agrainoirs, occupe l’association 4 journées dans l’année et
permet d’ouvrir ou de sauvegarder des chemins de randonnée ouverts à tous, 

 Le repas annuel des chasseurs en Mars.

Cotisation  à  l’ACCA Montmaur :  130€  par  saison  ou  100€  si  participation  aux  journées
d’entretien des chemins et agrainoirs. Contact : Joseph Escrieut 06.84.78.80.05
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L'agence Postale Communale

Stéphanie vous accueille, dans le respect des règles et gestes 
barrière liés au COVID19 , du lundi au samedi de 08h45 à 
11h15.

Les services de l’agence postale communale:

- Affranchissement de vos courriers et colis, recommandés 

- Achat de timbres classiques et spéciaux, enveloppes prêt-
à-poster, emballages pour colis, services de réexpédition 

- Retirer vos lettres recommandées et vos colis avisés par
les  facteurs  (pièce  d’identité  à  présenter  avec  l’avis  de
passage ; possibilité de donner procuration)

- Achat de pièces de collection monnaie de Paris

- Achat des tickets de cantine

Vous avez également accès à la bibliothèque. Diverses revues et
livres, sont disponibles gratuitement. N'hésitez pas à en profiter.

Depuis de nombreuses années, cette agence postale communale apporte un service
public et de proximité. Afin de continuer à maintenir ce service, nous vous remercions
et encourageons à continuer à y effectuer vos achats , envoi de courrier…

Chloé Marty en D2 à Lille
Chloé  est  une  enfant  de  Montmaur.  Jusqu’ici  joueuse  du
Montpellier Hérault Sport Club, elle vient de signer son premier
contrat professionnel avec le LOSC en tant que milieu droit.
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A l’école

L'épidémie  de  COVID  à  entraîné  la  fermeture  temporaire  de  l'école.  Pendant  plusieurs
semaines, l'école est restée désespérément vide... 

Après plusieurs semaines de classe à la maison, la cour de récréation a, à nouveau, résonné
des rires et des cris des enfants !

Enfants et enseignantes ont tenu à vous faire partager leur ressenti et émotions....
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Une année peu ordinaire…  La classe de CE – CM de Laurie

Suite à l’annonce de la fermeture de toutes les écoles à partir du lundi 16 mars 2020, nous
avons recueilli les ressentis de certains élèves de la classe.
Pour certains, le confinement a été « très dur » et pour d’autres plus « cool ».

• Voici le ressenti de la période de confinement de quelques élèves : 
Manon, CE2 : « Ça a été très dur parce que je ne pouvais pas voir maîtresse et les parents
n’expliquaient pas comme elle ». 
Lisa, CM1 : « Ça a été très cool parce que j’étais à la maison avec mes chiens ».

• Concernant l’école à la maison :
Thomas, CM1 : « ça va il y avait les cours par la classe virtuelle… »

• Quand nous avons appris que nous allions retourner à l’école :
Athina CM1 : « J’étais hyper contente, j’allais pouvoir dire au revoir aux CM2. »
Maitresse Laurie : « J’étais soulagée, contente de pouvoir revoir mes élèves, et lâcher un
peu mon ordinateur… »
Chloé, CE2 : « C’était bien, j’étais heureuse, j’allais pouvoir retrouver mes amis. »

• Notre retour à l’école le Lundi 22 juin :
Léa, CE2 : « Je n’ai pas aimé car il fallait se laver les mains tout le temps mais les 1 mètre,
j’aime bien … »
Miya, CE1 : « Je n’ai pas aimé l’organisation des tables à cause de la distanciation, je n’ai
pas aimé quand ils ont fermé la salle d’ateliers mais je suis trop contente de pouvoir faire la
récré sans les petits… »

• Une nouvelle organisation à respecter à l’école et en classe.
Maîtresse  nous  a  expliqué  les  gestes  barrière  à  suivre  scrupuleusement  afin  d’être  en
sécurité. Nous devons également respecter les 1 mètre de distance entre chaque bureau et
nous laver les mains très souvent.

• Les changements de l’école :
Quand nous sommes arrivés à l’école, nous avons vu les 1 mètre de distance entre nos
bureaux. Nous devons nous laver les mains à chaque fois que nous entrons ou sortons de la
classe et des draps sur la bibliothèque pour éviter de toucher les livres. Nous ne pouvons pas
nous mélanger avec la classe de Lysiane (la directrice) et les objets en commun doivent être
stockés pendant 12 heures avant d’être réutilisés. La salle d’ateliers est inaccessible sauf
pour  aller  aux  toilettes.  Maîtresse nous  a  lu  des  épisodes  d’Hermès  (sur  la  mythologie
grecque) dehors et nous avons également fait de la méditation.

Mais malgré tout ça, nous sommes contents de nous retrouver tous ensemble durant ces
deux dernières semaines.

Nous vous souhaitons de belles vacances !!!
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L’au revoir des   CM2  

« J’ai hâte de rentrer au collège ! Mais je voulais dire que j’ai passé de très belles années 
dans cette école de la maternelle au cm2…Merci ! » Sarah. M
« J’ai passé mes plus beaux moments dans cette école. Je me souviens de ma rentrée en 
PS… C’était il y a tellement longtemps… Je vous souhaite une bonne rentrée (sans nous…) 
et j’espère que vous vous porterez bien. Je viendrais vous voir aussi souvent que je le 
pourrais !!! Enfin, j’espère …. Bisous ! » Emmy. S. 
« Vous allez tous me manquer, depuis que je suis ici, je m’amuse quand vous êtes avec moi! 
Bonnes vacances à tous !!!!!!! Et un gros au revoir de tous les CM2 ! Bisous » Estel. P.J

Les 3 autres CM2, Clément, Milan et Victor n’ont pas pu participer à la rédaction de cet article
mais sont également très contents d’aller au collège !

Les élèves de CM2
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Photo de classe Maternelle et CP
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Photo de classe CE1, CE2, CM1 et CM2
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État civil 2019 - 2020

Naissances :

• DELPECH LOPEZ Clotilde née le 17/01/2019

• FAVARO Nino né le 13/07/2019

• MILLET Claire née le 04/08/2019

• BOËNNEC Emy née le 27/12/2019

• LEQUEST Mya née le 08/02/2020

Mariage :

• CUSEY Leïla et GOGER Marie le 31/08/2019

Décès :

• REY Denise le 19/05/2019

• SACAZE Guy le 27/12/2019

• DONAT Georges le 27/03/2020

• PELISSIER René le 27/04/2020

Nouveaux arrivants :

• M. et Mme AMEDEE Johan

• M. LAGUIONIE Laurent

• M. et Mme ALIANE Mickael

• Mme DELHOTTE Pascale

• Mme PEPIN Aneista

• M. JACQUEMET Iohan

• Mme PEREZ Marie-Josée

• M. et Mme PORTES Damien
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Infos Mairie

Horaires
• Lundi de 8h à 12h

• Mardi de 14h à 18h

• Jeudi de 8h à 12h

Permanences du maire sur RDV

Téléphone : 04.68.60.00.74
E.mail : commune.montmaur@orange.fr

Communauté des communes (CCCLA)
40 Avenue du 8 mai 1945, 11400 Castelnaudary
Téléphone : 04.68.23.68.43

École publique
Directrice : Lysiane Huertas
Téléphone : 04.68.60.05.05

Agence postale communale
Du lundi au samedi de 8h45 à 11h15.
Téléphone : 04.68.60.00.55

Contacter les associations

Comité des fêtes de Montmaur
Présidente Mme ESCAFFRE Nelly 
Secrétaire Mme ROUQUET Véronique
Trésorière Mme GALACHE Bénédicte
Contact : 04.68.60.01.31

3ème âge
Président M. WAMBERGUE Luc
Trésorière Mme MELIX Josette
Secrétaire M. GOMBERT Georges
Contact : 04.68.60.00.64

ACCA chasse Montmaur
Président   M. ESCRIEUT Joseph
Trésorier    M. VIE Hervé
Secrétaire  M. ESCRIEUT Jean-Jacques
Contact: 06.84.78.80.05 et 04.68.60.33.37
E.mail : joseph.escrieut@orange.fr

Tarot Club
Président M. PUIG Georges 
Secrétaire Mme BESACIER Jackie
Trésorier M. D’ARCO Antoine
Contact : 06.79.41.82.31

Association Sportive de Montmaur
Présidente Mme ESCAFFRE Nelly
Secrétaire & animatrice Mme MELIX 
Ghislaine
Trésorière : Mme FERRON Agnès
Contacts : 06.82.25.44.02 et 06.26.68.74.99
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